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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n° 1196 a.a., promulgivint ua acte du pouvoir central. 

Du 25 août 1956J 

lu,: Gon V 1,', RN K.111-1 DES ETAHLISSEMENTS ERANÇ:.AIS DF L'O 
OFFICIP 	I,A fit ION I1'HONNVI D, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le guu-
vern^nient du territoire et les actes modificatifs subséqUents ; 

. Vu la depeche, ministérielle ti° 511 dit' 10 - •eptembre 193 rela-
tive,  à le promulgation et à le publication des buis, décrets, ar-

rêtés el .  instructions ministériels, 

ARRÊTE: 

A raléte ler. — E,41 promulgué dans le territoire des Etablisse-

ment. Ur-mors du-  1 . 0Cermi.-• punir y être P.XeCillé selon ses forme 

et teneur : • 
- te décret no 56 - 7s9 du 2 al)it' I 1956 rendant applicables eux 

territoirés d'outre-mer, au Togo et au Cameroun les dispositions, 
de l'article 1" de let loi n° 53-148 du 25 février 1953 el celles du 
décret no 53-811 du 3 septembre 1953 relatives A l'é miss io n fro wi_ 

galions convertibles en actions. (J.O.R.F. 6-7 août 1956 - pare 

7553). 
Ani, 2.— Le présent. arrêté sera enregistré, communique et pu- 

blé partout où besoin sera. 	
Papeete, le 25 moût 1956. 

1. TORY.  

ARRÊTÉ MINISTÉRIEL firent les effecills du personnel du 
cadre géneral des poste? et taecoMmuniCations pour 1956. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer en date 
du 20 juin 1956. les effectifs maxima du personnel du co Ire 
général des postes et teIeconimurric,ations de la France d'ou-
tre-mer, pour l'année 1956, ont été fixés comme suit : 

A.. — Personnel supérieur. 

Directeurs: 

	

E.F O. 	 

	

....... 	. 	....... 

Inspecteurs principaux (branche technique) : 

E F.O. 	 1 

Chefs de section (branche postale): 

E F O. 	  . 1 

Inspecteurs et inspecteurs adjoints des centraux télégraphi-
ques et téléphoniques: 

E F.0 .... 

B. — Personn& de contr6le et de mnitriop. 

Chefs et sous-chefs de poste radioélectriciens: 
. 	• 	• 	  

1 

.... 	• 	• 	• • 	.......... 

ARRÊTÉ,  n° 1216 a . a., promulgu.ant des aotes du pouvoir central. 

(Du 5 septembre. 1956. 

LE GOUVERNEUR DES ETADLISSE,MENTS FRANÇAIS DE L 'OCEA-

NIE, 0 1, FICI ER DE LA LÉGION .  D ' HONNEUR, 

V u  le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement du territoire et les actes modificatifs subséqttents 
Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-

tive à le promulgation et à la publication des décrets, arrê-

tés et instructions ministériels ; 

ARRÊTE: 

Article lor.— Sont. promulgués dans le territoire des Eteldisse- 

ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL fixant l'échelonnement indi-
ciaire des inspecteurs généraux, et inspecteurs du travail et des 
lois sociales de la France d'outre-mer. 

(Du 19 juillet 1956.) 

Le ministre de la France d'outre-mer, le secrétaire d'Etat 
au budget et le secrétaire d'Etat à la nrésidence du conseil, 
chargé de la fonction publique, 

Vu la loi ir 50.772 du 30 juin 1950 fixant les conditions d'at-
tribution des sotties et indemnités des fonctionnaires civils 
et militaires relevant du ministère de la France d'outre-mer. 
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les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la re-

traite de ces mêmes fonctionnaires. ensemble les décrets 

nos 51-509 et 5t-510 du 5 mai 1951 pris pour l'application de 

ladite loi ; 

Vu la loi du 15 décembre 1952 instituant un code du trâ-

vail dans les territoires et territoires associés relevant du 
mini.rere de ie Pr.unre ifemire—rner7 

Vii le décret na 48-1108 du 10 juillet. 1948'portant classe-
ment hiérarchique des grades et emplois des personnels ci-
vils et militaires de l'Etat relevant du régime général des 

retraites, modifié et complété par le décret n 49.508 du 14 

a ril 1949; 

Vu le décret n° 55-1679 du 29 décembre '1955 portant rè-

glement d'administration publique pour la fixation du statut 

particulier des inspecteurs généraux et inspecteurs du tra-

vail et des lois sociales de la France d'outre-mer; 

Vu le décret n° 56 586 du 12 juin 1956 modifiant le classe-

ment hiérarchique des grades et emplois de;s personnels ci-

vils C ,  militaires de l'Etat relevant du régime général des 

retraites, 
AltRÊTENT : 

Article let.— L'échelonnement indiciaire des inpecteurs 

généraux et•inepereeurs du travail et des lois sociales de la 

France d'outre-mer est fixé ainsi qu'il suit, à enmpter du le' 

janvier 1956: - 

Indioe ma.ntenu à titre pe•snnnel en ravpur ris ins 'Prieurs respecti-
vement biqu'liciaires dans l'ancien tarir' des indices nets ri a el 

Art. 2 	Le présent arrêté sera publié au Journal offieiel 
de la République Française. 

Fait à Paris, le 19 juillet 1956. 

Peur le ministre de la France d'outr--mer 

et par clt1 167ation 
T., di ,,ecteurrdu cabinet, 

GEORGES SPÉN \LE, 

Pour le secrétaire d'Etat au bodp -e.. et par délégation: 

Le dire Leur du bud:_fee, 
ROGER GOETZF.. 

Pour le secrétaire d'F.tat à la présidence du conseil, 
chargé de la tnncrion publique, et par délégation 

Le directeur de la fnnction publique, 

PIERRE CHArENF.T.  

DÉCRET n° 56-789 rendant applicables au:7. territoires d'outre-
mer, au Togo et au Cameroun les dtsposilions de l'article le' 

de la lot no 53-148 du 25 feurrer 1453 e celles du décret n° 
53-811 du 3 septembre 1953 relatives à l'émission d'obliga-
tions conCerl?bl es en actions. 

Du 2 août 1956.) 

"Le Présidant rie la Répuhlieme. 

Sur le rapport du président du conseil des ministres, du 
garde des sceaux, ministre de fa justice êt du ministre de la 

France d'outre- - per, 

Vu l'article 72, alinéa 2, de la constitution-de la Républi-

que française ; 

Vu la loi du 24 juillet 1867 sur les sociétés, telle que ren-

due applicable dans les territoires relevant du ministre de 

la France n'outre-mer; 

Vu le décret du 20 mars 1910 énumérant les formalités 
auxquelles sont assujetties dans les territoires relevant du 

miiiis-re de la France d'outre-mer l'émission, l'exposition, 

la mise en vente, l'introduction sur le marché d'actions, 

d'obligations ou de titres quelconques, qu'ils soient de so-

ciétés françaiees ou étrangères • 

Vu la lei du 18 mars 1919 tendant à la creation d'an regis-

tre du commerce, .ensemble les règlements d'administration 

publique pris peur son application dans les territoires rele-

vant du ministre de la PI anco d'outre-mer: 

Vu le deeret chi 8 août 1935 créant, au profit des action-

naires, uni droit preférentiel aux augmentations de capital, 

tel que rendu applicable aux territoires relevant du ministre 

de. la ['rame- d'outre-mer par le décret du 3 septembre 1036; 

Vu le deerpt de 13 janvier 1938 portant applicalien, sous 

réserve de modifications aux territoires relevant du ministre 

rie la France d'outre-suer, do décret du 30 octobre 1l-135 re-
letif à la proteetion des obligataires ; 

Vu le ilecret do 2 juin 1947 rendant applicables, dans les 

territoires relevant, du miei-Ire de la France d 'outre-mer, 
les eispesilions du titre ler de la loi du 4 mare 1943 relative 

aux sociétés par actions; 

Vu l'article ler de la loi no 7)3 - 148 du 25 février 1953 relative 

à di 'erses dispositions d'ordre financier intéressant l'épar-
gne ;- 

Vu le décret rio 53-811 du 3 septembre 1953 portant règle-

ment d'administration publique pour l'application le l'arti-

ele ler de la loi du 25 février 1:-) -53; 
A !très avis de l'Assemblée do l'Union française ; 

Le conseil des ministres entendu, 

DËCRÈ,Ti?,: 

Article le, — Sont rendue ,  a ereienbles dans les territoires 
d'outre, -ruer. ne Togo et au Cluiernon, les dispositions rie 

l er rie la lei ne 53-148 du 25 février 1953 ainsi que 
celles du décret no 5't 811 eu 3 septembre 1953 relatives à 

Feinissien d obligations convertibles en actions, à l'excep-

tion des artictes 6, 7. 8 et le dudit décret qui sont remplacés 

par les dispoeitions suivantes. 

Art 2. — Le ou les délais dans lesquels devra être exercée 

l'option accordée aux porteurs d'obligations pour convertir 

leurs titres en actions devront, ainsi que les bases de cette 

conversion, être mentionnés dans la notice prévue par le dé-

cret du 20 mare 1910. L'émission des actions provenant des 

obligations donnera lieu à l'insertion d'une nouvelle notice, 

Art. 3.— Les titres remis aux sonecripteurs conformément 

aux dispositions de l'article 4 du décret du 13 janvier 1938 
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devront mentionner le ou les délais dans lesquels devra être 
exercee l'option accordée aux porteurs d'obligations pour 
convertir leurs titres en actions ainsi que les bases de cette 
conversion. 

Art. 4. 	La date et le montant de l'émission d'obligations 
convertibles en actions, les caractéristiques des titres émis, 
le ou les délais dans lesquels devra être exercée l'option ac-
cordée aux porteurs d'obligations pour convertir leurs titres 
en actions, ainsi que les bases de cette conversion, devront 
être mentionnés dans le registre de commerce du siege so- 
cial. 

Art. 5.— Sont applicables a toutes les opérations effec-
tuées en violation des dispositiens des articles ler, 2, 3, 4 
et 5 du décret du 3 septembre 1953, celle de l'article 8 du 
décret du 3 septembre 1936 susvisé. 

Art. 6. 	Les chefs de territoire dans les territoires non 
groupés et les hauts commissaires' de la République, dans 
les groupes de territoires auront la faculté de prendre des 
arrêtés, conformément aux dispositions du deuxième alinéa 
de l'article ler du décret du 3 mai 1945, pour sanctionner les 
infractions aux dispositions des articles 2, 3 et 4 du présent 
décret. 

Art. 7. — Le président du conseil des ministres, le garde 
des sceaux, ministre de la justice, et te ministre de la France 
d'outre-mer sont chargés. chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal of-
ficiel de la République française et inséré au ,Bulletin officiel 
du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 2 aoùt 1956. 
RENÉ COTY. 

Par le président du conseil des ministres 

Le président du conseil des ministres, 
GUY MOLLET. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 

GASTON DEFFERRE. 

Le ministre d'Etat, garde des sceaux, 
chargé de la justice, 

FRANÇOIS MITTERRAND. 

DÉCRET n° 56-809 portant règlement d'administration publi-
que relatif au statut des chefs de• division et attachés de la 
Frdnee d'outre-mer. 

(Du 9 aoet 1956). 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 

ministre des affaires économiques et financières, du minis 
tre délégué à la présidence du conseil et du secrétaire d'E-
tat à la présidence du conseil, chargé de la fonction publi-
que, 

Vu le décret n° 46-433' du 13 mars 1946 portant organisa-
tion du cadre d'administration générale des colonies autres 
que l'Indochine et les actes qui l'ont modifié ; 

Vu la loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, notamment l'article 2, ensemble les règle 
ments d'administration publique n°  50-1348 du 27 octobre 
1950 pour l'application de ladite loi aux fonctionnaires de 
certains cadres civils exerçant leur activité dans les terri-
toires relevant du ministère de la France d'outre - mer et II °  

49-1239 du 13 septembre 1949 fixant les dispositions commu-
nes applicables aux fonctionnaires stagiaires de l'Etat ; 

Vu la loi n° 50 772 du 30 juin 1950 fixant les conditions 
d'attribution des soldes et itidernnites des fonctionnaires ci-
vils et militaireà relevant du ministère de la France d'outre-
mer, les conditions de recrutement. de mise en congé ou à 
la retraite de ces mérnes fonctionnaires, ensemble les dé-
crets n o ' .  51-509 et 517510 du 5 mai' 1951 pris pour l'appliea-
Lion de ladite loi ; 

Vu la loi no 53-46 du 3 février 1953 portant, en ses articles 
10 et 11 affiliation des fonctionnaires des cadres généraux 
d'outre-mer au regime général des retraites dés fonction-
naires de l'Etat, ensemble le décret n^ 54 - 829 du 10 août 1954 
pris pour l'application (le ladite loi ; 

Vu le décret n° 53 284 du 31 mars 1953 relatif à la notation 
et 'à l'avancement des fonctionnaires (le certains cadres ci-
vils exerçant normalement leur activité dans les territoires 
relevant du ministère de ta France d'outre-mer ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

II CRÈTE : 

CHAPITRE.  Pr.— Dispositrous générales. 

Article l". — Il est eree un ttoros de chefs de divisions et 
attachés de la France d'outre-ruer. 

Le statut. particulier prévu à l'article 2 de la loi du 19 octo-
bre 1946 susvisée applicable aux fonctionnaires d r corps des 
chefs de division et attachés de la France • d'outre - nier est 
déterminé conformément aux dispositions du présent décret. 

Les fonctionnaires de ce corps sont classés dans la caté-
gorie des personnels des cadres gén-raux énumérés au ta-
bleau I du décret no 51 -510 du 5 mai 1951. 

Art. 2.— Les fonctionnaires visés à l'article précédent sont 
appelés à exercer des fonctions d'administration générale 
dans les services des territoires d'outre mer et des territoi-
res associes ou dans les circonscriptions territoriales. 

Ils peuvent, en outre, seconder les administrateurs de la 
France' d'outre - mer dans l'exercice 'les fonctions qui leur 
sont statutairement dévolues à l'administration c'-ntrale du 
département ou dans ses annexes après un séjour réglemen-
taire. 

Dans ces services CM circonscriptions, ces fonctionnaires 
relèvent de l'autorité des administrateurs de la rance d'ou-
tre-mer. 

Art. 3.— La carrière des fonctionnaires du corps régis par 
les dispesitions du présent dearet comporte deux grades : 

Chef de division de la trinee d'outre-mer; 
Attaché de la France d'outre-nier. 

Le grade de clef dé division de la France d'outre•mer 
comprend trois échelons et une classe exceptionnelle avec 
deux échelons. 

• Le grade d'attaché de la France d'outre-mer comporte 
quatre classes: 

Attaché de classe exceptionnelle avec un échelon ; 
Attaché de leu classe avec deux échelons ; 
Attaché rie 2e classe avec quatre échelons; 
Attaché de 3e classe avec cinq échelons. 
Les nominations au grade d'a -dal:hé de la France d'outre-

mer sont prononcées par arrêté du ministre de la France 
d'outre-mer. 

Art. 4. 	•La répartition des emplois dans les grades et 
.classes visés à l'article précedent est soumise aux limites 
ci après par rapport à l'ensemble des emplois du cadre : 
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Chef de division de la France d'outre-mer: 
De classe exceptionnelle .. 	4 p. 100 

classe normale..  	7 p. 100 
Attache de la France d'outre-mer : 

De classe exceptionnelle  	9 p, 1(10 
De ire  classe.-- . ............  	19 p, 100 
De 2e Classe   29 p. 100 
De 3e classe. 	  32 p. 100 

Dans les limites ci-dessus, le ministre de la France d'ou-
tre-mer fixe par arrêté les effectifs par grade et classe de 
fonctionnaires du corps. 

CHAPITRE II. — Recrutement. 

Art 5.— Les attachés de la France d'outre-mer sont re-
crutés. 

10 Par concours dans la limite des 7/10 des emplois offerts 
chaque armée et dans les conditions fixées à L'article 7 ci-
après ; 

2" Au choix dans la limite des 3/10 des emplois offerts 
chaque année et après réserve des emplois à mettre au con-
cours : 

a) Parmi les fonctionnaires appartenant aux_ cadres supé-
rieurs organisés dans les terriroires d'outre-mer. justifiant 
de douze ans de services publics dans leurs cadres clorigine 
et inscrits sur une liste d'aptitude sur proposition du chef 
du territoire et après avis de la nominission administrative 
paritaire siégeant en commission d'avancement 

La liste des cadres visés à l'alinéa précédent sera fixe.e 
par arrêté du ministre de la France d outre ruer. 

Pour tes fonctionnaires et agents titulaires d'un des die ,. 
mes exigés pour le concours d'entrée à l'école nationale d'ad-
ministration et possé -tant. la pratique courante d'une langue 
vernaculaire, la durée de la pratique professionnelle exigée 
sera réduite à deux ans effectués en qualité de titulaire, de 
contractuel ou ; 

b) Dans les conditions fixées à l'article 8 ci-après. 
Art. 6 — Les attaches de la France d'outre-mer recrutes 

en application de ; article 5, 2", a) ci dessus sont titularisés 
dans le grade d attaché à la 30 classe et à un échelon com-
portant un traitement égal ou à défaut immédiatement supé-
rieur à celui qui leur etait attribué dans leur ancien emplid. 

Au cas ne ces fonctionnaires percevaient antérieurement à 
leer titularisation un traitement supérieur à celui du 50  eche-
Ion de la 3e classe du grade d'attaché à la France d outre-
mer. ils recevront une indemnité compensatrice dans les 
conditions prévues par le decret no 47-457 du 4 août 1947. 

Art 7. — Pour l'application des dispositions de l'article 5 
(1°) deux concours sont ouverts par arrêté du ministre d e  la 
France d'outre mer pour le recrutement des attachés de la 
France d'outre mer. 

a) Dans la proportion des 5 , 10 des emplois offerts chaque 
année aux candidats remplissant les conditions de eitoyen-
neté qui, en application de la Constitution de la Republiqee 
française, ainsi que des lois et accords de tutelle et actes 
applicables. permettent l'accès à ta fonction publique, âgés 
de moins de trente ans au ler janvier de l'année du concours 
et titulaires d'une licence ou de l'un des diplômes exigés 
pour le concours d'entrée à l'école nationale d'administra-
tion. •_ 

La limite d'âge ci-dessus sera reculée d'autant d'années 
q u e le candidat compte d'aenées de service militaire ou de 

• services civils admissibles pour la retraite, sans que le bé- 
-  

néfice de cette disposition puisse permettre aux candidats 
d'entrer dans le cadre s'ils ont dépasse l'âge de trente-cinq 
ans au ler janvier de l'année du concours. 

h) DanS la proportion des 2/10 des emplois offerts chaque 
année aux fonctionnaires du cadre de l'administration géné-
rale régi par le décret du 13 mars 1946 qui .n'auront pas été 
intégrés dans le présent corps en application des disposi-
tions de l'article 15 ci-après et anx fonctionnaires des cadres 
-supérieurs et locaux des gouvernements généraux et des 
territoires d'outre-mer âgés de moins de trente cinq ans au 
le r  janvier de l'année du concoars et comptant au minimum 
cinq ans de services publies effectifs. 

Lorsque par 'Suite de l'insuffisance des candidats les pro-
portions ci-dessus ne peuvent être respectées dans l'une des 
catégories a et 8, les emplois restant. à pourvoir au concours 
peuvent être attribués aux candidats de l'autre categsrie. 

Art. 8. — Pour l'application de l'article 5 (2 0  h), les candi-
dats admissibles aux épreuves écrites du concours A d'en-
trée à l'école nationale de la France l'outre-mer prévu par le 
decret rs• 50 1.353 du 30 octobre 1950, mai- non admis à la 
suite des épreuves orales et dont la moyenne générale est 
égale ou supérieure à I I sur 20, pourront être no noies sur 
leur demande et dans la limite des places disponibles et par 
ordre de mérite, dans le cadre organise par le présent dé-
cret au grade- d'attache stagiaire. Les. demandes devront 
être formulees dans les trois mois qui suivront la publica-
tion des résultats du concours. 

Il en sera de même pour les candidats au concours C d'en-
trée à l'école nationale de la France d'outs—mer prévu au 
décret du 14 mai 1956 qui, non admis, auraient néanmoins 
obtenu la moyenne générale fixée au paragraphe précédent 

Pourront être nominés attachés de 3' classe stagiaires dans 
la limite des places disponibles et par ordre de classement 
à l'école nationale de la France d'outre-nier, sauf raison de 
discipline, d'indignité ou de santé, à condition dans tous les 
cas que leur moyenne à. Pecnle ne soit pas inférieure à 11 
sur 20: 

1" Les élèves issus des concours A et C qui n'auraient pas 
obtenu la moyenne exigée pour la délivrance du brevet de 
l'école ou qui, en cours d'études, n'auraient pas été autori-
ses à redoubler une année. 

2" Les élèves issus du concours B et les stagiaires du cy-
cle de perfectionnement des fonctionnaires des cadres su-
périeurs des territoires qui n'auraient pas obtenu la moyen-
ne exigée pour la délivrance du brevet de l'école et les élè-
ves issus des concours B et C qui ne seraient pas titulaires 
du diplôme de licence en droit lorsque, dans leur section, la 
sanction des études comporte ce diplôme. 

Art- 9 — Les conditions des concours prévus à l'article 7 
ci dessus. en particulier, la date, l'organisation des épreu-
ves, les programmes. les modalités de correction seront 
fixées par arrêté du ministre de la France d'outre mer. 

Une éprouve orale facultative comportant I explication d'un 
texte d'une langue de t'Union française sera instituee au con-
cours prévu à l'article 7 6. 

Art. 10 — Les candidats recrutés en vertu des articles 7 et 
8 du présent décret seront nommés attachés stagiaires. 

Tous les attaches stagiaires de la France d'outre-nier doi-
vent accomplir un stage d'une année dans un territoire re-
levant du ministère de la France d'outre mer, l'année de ce 
stage comptant dès leur arrivée dans le territoire d'affecta-
tion. 
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Ceux qui étaient précédemment fonctionnaires sont placés 
dans leur administration d'origine dans la position de déta-
chement pendant la periode de stage. 

Toutefois, ils continueront à percevoir le traitement affé-
rent a leur ancien emploi si ledit traitement est superieur 
celui d'attaché stagiaire. 

Art. 11.— A la fin du stage, les fonctionnaires stagiaires, 
dont les notes le justifient, sont titularises dans le grade d'at-
taché de 3e classe, ler échelon, de la France d'outre-mer, a-
près avis de la coin mission administrative paritaire. 

Au cas où les intéresses percevaient antérieurement à leur 
titularisation un traitement supérieur à celui du ler échelon 
de la 3e classe d'attaché de la France d'outre-mer, ils rece-
vront une indemnité compensatrice dans les conditions pré-
vues par le décret no 47-1457 du 4 aont 1947. 

Les fonctionnaires non titularises peuvent, compte tenu de 
leur note de stage, être autorisés par décision du ministre 
de ia France d'outre-mer à effectuer un nouveau stage d'un 
an. Cette autorisation ne peut être renouvelée. 

Les intéressés qui n'auraient pas obtenu l'autorisation de 
recommencer leur stage, ou dont les notes ne seraient pas 
suffisantes à l'expiration du second stage, seront, suivant le 
cas, licencies ou reclassés dans leur cadre d'origine. 

Le licenciement peut être prononcé dans les mêmes for-
mes au cours du stage pour faute grave, incapacité profes-
sionnelle ou inaptitude physique constatée par le service de 
santé. 

Les stagiaires licenciés, ainsi qu'eventuelletnent leur fa-
mille, ont droit au passage de retour dans les conditions pré-
vues par la réglementation en vigueur. 

CHAPIRE III.— Avancement. 

Art. 12.— Les avancements de classe ou de grade dans le 
corps des chefs de division et attaches de la France d'outre-
mer se font exclusivement au choix. 

Pour les avancements d'échelon, la durée moyenne du 
temps normalement passe dans chaque échelon est de deux 
ans ; cette durée peut être réduite à dix huit mois dans les 
conditions prévues par le décret susvise du 31 mars 1953. 

Art. 13.— Peuvent seuls être promus: 

A la 2e classe du grade d'attaché de la France d'outre-
mer, les attachés de 3e classe qui, nominés au 5' Cet -tenni de 
cette classe, ont accompli un au de servi.:es dans Oct celle-
Ion et deux ans de services effectifs outre-mer dans ce corps ; 

A la Ire classe du grade d'attaché de la France d'outre-
mer, les attachés de 2' classe qui, nommés au 4e échelon de 
cette classe, ont accompli deux ans de services crans cet e-
cheion et cinq ans de services effectifs outre-mer dans ce 
corps ; 

A la classe exceptionnelle du grade d'attache de la France 
d'outre-user, les attaches de lrk' -classe qui, nommes au 21, 

 échelon de cette classe, ont aceompii au moins trois ans de 
services dans cet échelon eL sept ans de services outre-mer 
dans ce corps. 

Art. 14.— Les chefs de division de la France d'outre-ruer 
sont nominés et titularisés par le ministre de la France ci ou-
tre-mer parmi les attaches de Ire classe ou de classe excep-
lionnelle inscrits sur une liste dressee après avis de la com-
mission administrative competeme. 

Les attaches promus chefs de division de ia France d ou-
tre-mer sont nommes à I eencion de leur nouveau grade eutn-
portant. un indice de traitement egal ou, a clefaut, tmtnedta  

tentent supérieur à celui qu'ils détenaient dans leur ancien 
grade. 

Peuvent être promus à la classe exceptionnelle du grade 
de chefs de division de la France l'outre-mer les chefs (le 
division qui, nommes au 3e échelon de la classe normale, • 
ont accompli deux ans de service dans cet échelon. 

CHAPITRE IV.— 1}i8poRr bons transztoireg. 

Art. 15.— Pour contribuer à la constitution initiale du 
corps régi par le prescrit décret, il sera procédé par arrêté 
du ministre de la France d'outre-mer après avis de la com-
mission paritaire spéciale instituée a cet. effet par arrêté du 
ministre de la France d'outre-mer, à l'intégration directe 
dans ce corps 

a) Des fonctionnaires du cadre d'administration générale 
outre nier. à concurrence de 80 p. 100 du nombre des agents 
en fonction dans ce cadre à la date de publication du pré-
sent décret. 

L'intégration est prononcée par priorité pour ces fonction-
naires lorsqu'ils sont titulaires. soir d'une licence, soit de 
1 tin des diplômes exigés pour le concours d'entrée à té-
cole nationale d'administration, soit de l'un des diplômes vi-
sés à l'alinéa.? de l'article 8 du décret. susvisé du 13 mars 
1946 : 

6) Des fonctionnaires du cadre régi par le décret du ler dé-
cembre 1P20 des bureaux des services civils de l'Indochine ; 

e) Des agents des domines et régies d'Indochine titulaires 
du brevet de l'école nationale de la France d'outre-mer ; 

d) Des fonctionnaires appartenant aux cadres superieurs 
organisés dans les territoires d'outre - mer et titulaires d'un 
diplôme de licence ou de l'un des diplômes exigés pour le 
concours d'entrée 	l'école nationale d'administration. 

Un arrêté du ministre de la France d'outre-mer et du mi-
nistre des affaires économiques et financières fixera la liste 
des cadres visés au paragraphe d ci-dessus ; 

e) Eventaellemerii, des fonctionnaires appartenant au ca-
dre genéral des chefs de bureau des secrétariats généraux. 

Arr.. 16..— Pour bénéficier des dispositions prévues à l'ar-
ticle 15 ci-dessus, les fonctionnaires intéressés devront pré-
senter une demande d'intégration dans un délai ■ le trois [nuis 
à connoter de la .tale de pablication du présent décret. 

Art. 17.— En outre, dans un délai d'un an à compter de la 
date de punlication du présent décret, pourront à litre ex-
ceptionnel être intègres dans le grade d'attaché de la Franee 
d'outre-mer, des fonctionnaires des cadres supérieurs orga 
nisés dans les territoires d'outre mer, figes de moins de qua-
rante-cinq ans et comptant au minimum dix ans de services 
publics effectifS. 

LA liste de ces cadres sera fixée par arrêté du ministre de 
la France d'outre-mer et du ministre des affaires économi-
ques et financières. 

Ces integrations seront faites par arrêté du ministre de la 
France d'outre-nier parmi le> candidats inscrits sur une liste 
d'aptitude sur proposition (Jucher de territoire après avis de 
la commission administrative paritaire spéciale prévue à 
l'article 15. • 

Elles seront prononcées dans' la limite du 1120 de l'effectif 
des attachés de la France d'outre-mer intégrés en vertu de 
l'article 15 ci dessus. 

Art. 18 — Tous les fonctionnaires intégrés au titre des ar-
ticles 15 et 17 du présent décret le seront dans le grade d'at- 
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taché de la France d'outre mer à indice égal ou immédiate- 

ment superieur à celui dont ils benéficiaient antérieurement. 

Ils conserveront l'ancienneté acquise dans l'échelon de 

leur ancien grade s'ils sont intégrés à l'indice égal ou supé-

rieur de 4 points au maximum à l'indice qu'ils détenaient 

antérieurement. 

Lorsqu'ils bénéficieront d'un gain d'indice supérieur à 4 

points lors de leur intégration, leur ancienneté sera déter-

minée d la manière suivante 

Au delà de vingt points: ancienneté supprimée; 

Dé quinze à vingt points :•ancienneté diminuée de 3/4; 

De dix à: quatorze points : ancienneté diminuée. de 1/2; 

De cinq à neuf points ancienneté diminuée de 1/4. 

Toutefois, à ces dispositions s'appliqueront les trois ré- 

serves suivantes: 

al Lorsque l'intégration des fonctionnaires appartenant 

dans leur cadre d'origine à des classes ou échelons différents 

se fera dans un même échelon, ceux d'entre eux n'ayant pas 

encore atteint dans leur cadre d'origine la classe ou l'éche-

lon supérieur ne pourront éventuellement conserver dans 

l'échelon d'intégration qu'une ancienneté égale ou inférieu-

re aux trois quarts de l'ancienneté attribuee au fonctionnai-

re le moins ancien de la classe ou l'échelon immédiatement 

supérieur du cadre d'origine 
h) E n  tout état de cause, aucune ancienneté ne pourra être 

attribuée aux fonctionnaires qui, du. fait de leur intégra ion, 

bénéficieront d'un indice qu'ils n'auraient pu obtenir dans 

leur cadre d'origine qae, par une promotion de grade ; 

e) Les fonctionnaires qui, lors de leur ,jntégration. déte-

naient déia nu indice superieur à celui d'attaché de niasse 

exceptionnelle de la France d'outre-mer seront intégrés dans 

ce dernier grade et conserveront à titre personnel l'indice 

dont ils bénéficiaient antérieurement. 

Dès la fin des opérations d'Intégration, la commission pa-

ritaire spéciale prévue à l'article 15 ci-dessus dressera une 

liste exceptionnelle d'aptitude pour permettre l'accès au gra-

de de chef de division des attachés de la France d'outre ruer 

qui rempliront les conditions prévues a l'article. 14 ci-dessus. 

Ces promotions serom prononcées dans la classe ordinaire 

du grade de chef rie division de la France d'outre-mer con-

formément aux règles prévues à l'article 14. alinéa 2. et en 

tenant comote, te cas echeant, des indices conserves à titre 

personnel par les intéresses lors de leur intégration dans le 

présent corps. 

Art. 19. — Pendant une durée de cinq ans à compter de la 

publication du présent décret,les promotions au grade de chef 

de division de la France d'outre-tuer prévues à l'article pré-

cédent ou à l'article 14 ci-dessus ne pourront avoir pour ef-

fet de pourvoir chaque année à plus de la moitié des va-

cances existant dans le grade. 

Art. e20 — Le temps de service, ainsi que le temps de sé-

jour outre-mer ou période assimilée effectuée dans leur corps 

d origine par les fonctionnaires intégrés, compte de plein 

droit comme temps de service et de sejour outre-mer accom-

pli dans le corps de chefs de division et attachés de la France 

d'outre-mer. 

CHAPITRE V. 	Dispositions ciroerses. 

Art. 21 — En raison des conditions d'aptitude physique 

spéciales exigees, l'accès aux•emplois du corps régi par le 

présent décret est réservé aux candidats du sexe masculin. 

Art. 22. — Le nombre des chefs de division et d'attachés 

de la France d'outre•mer places en position de riétaehement 

de longue durée ou en disponibilité ne oeut excéder".0 p 100 

de l'effectif total du corps 

Toutefois. ne  sont pas compris dans ce pourcentage les 

fonctionnaires du présent cadre détachés auprès d'un Etat 

associé ou dans un emploi relevant du ministère de la France 

d'outre mer nu pour exercer une fonction publique élective 

ou tin mandat syndical 

Art. 23. — Peuvent être détachés dans le cadre régi par le 

présent décret les fonctionnaires appartenant à des cadres 

de mêmes catégories sous reserve qu'ils soient reconnus 

aptes à un service relevant du ministère. de la France d ou-

tre-mer et que le statut du corps auquel ils appartiennent 

admette par réciprocité le détachement de ebels de division 

et d'attachés de la France d'outre • nier dans des emplois ré-

servés aux membres de ces cous. 

Chaque détachement devra être compensé dans lin délai 

maximum de deux ans par un delachemeni réeiproque. 

Art 24 — Les fonctionnaires visés à l'article precédent 

détachés depuis deux ans au moins dans le présent cadre 

peuvent y etre intégrés sur leur demande et à équivalence 
d'indice après avis de la commission administrative pari-

taire du corps de chefs de division et d'allai:hé de la France 

d'outre-mer, sous réserve qu ils soient âges de moins de 

quarante ans et que le statut du corps auquel ils appartien-

nent adrnt•tie noir réciprocité l'intégration des fonctionnaires 

réais p'ir le présent décret dans des emplois réserves aux 

membres de ce corps. - 

Art. 25 — Le ministre de la France d'outre-mer, Fe minis-

tre des affaires économiques et financières, le ministre délé-

gué à la présidence du conseil, le secretaire d'Etat au bud-
get d.le secrétaire d'Etat à la présidence du conseil, chargé 

de la fonction publique, sont charg -'s, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exec.ition du présent décret, qui sera oublié 
au Journal officiel de la République française et insere  au 
Bi iletr ^ a otficrel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 9 août 1956. 

GUY MOLLET. 
Par le présidere de conseil des ministres: 

Le ministre de la France d'outre-nier, 
(;AsToN DEFFERRE. 

Le ministre des affaires econonvques et financières, 
PAUL RAMADIER. 

Le ministre délié , ué à la présilen.:c die conseil, 
FÉLIX HOUPHOUET. 

e secréerir6 d Etat au budget, 
IRAN Fl LIPPI. 

Le secrétaire d'Etat à la présidence du cons.ii, 
chargé de la fonrtion publique. 

PIERRE MÉTAYER. 

Textes officiels publiés à titre d'Information 

LOI n° 53 - 148, relative à diverew dixpositions d'ordre financier 
intéreswint l'épargne. 

- 	(Du 25 lévrier 1953)• 

Article 1" — Des règlements d'administration publique, 

pris sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la jus- 
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Lice, et du ministre des finances, apporteront à la législation 
commerciale en vigueur les aménagements nécessaires à 
l'émission, par les sociétés de capitaux là l'exception des 
entreprises nationalisées et des sociétés d'économie mixte 
visées à l'alinéa 2 de l'article 10 de la loi no 49-985 du 25 juil-
let 1949), d'obligations transformables en actions. 

DÉCRET n° 53 811 portant règlement d'adminietra.tinn publique 
pour l'application de l'article ler  de la loi. n° 53- t -18 au 25 
février 1.953 et relater à l'émission d'obligations coareetibles 
en actions au gré des porteurs. 

(I )u 3 septembre i953.) 

Article ler.— Les sociétés en commandite par actions et 
les sociétés anonymes peuvent émettre des obligations con-
vertibles en actions en se conformant, aux règles générales 
en la matière et aux prescriptions particulières du présent 
décret. 

Cette possibilité d'émission ne s'étend pas aux entreprises 
nationalisées ni aux sociétés d'économie mixte dont 1 Etat 
détient plus de la moitié du capital social, lorsque sa parti-
cipation a été prise en vertu d'une loi particulière 

Art. 2.— La conversion ne peut avoir lieu qu'au gré des 
porteurs et seulement selon les conditions, le ou les délais 
d'option et les bases de conversion qui ont été fixés par le 
contrat d'émission de ces obligations. 

Art.3.— L'assernbié.e générale des actionnaires délibérant 
aux conditions de quorum et de majorité prévues à l'article 
31 de la loi du 24 juillet 1867 modifiée doit donner son auto-
risation préalablement à l'émission. Cette autorisation doit 
comporter, au profit des porteurs d'obligations convertibles 
en actions, renonciation expresse des actionnaires a leur 
droit préférentiel de souscription aux actions qui seront é-
mises par conversion de ces obligations. 

Art. 4.— Dans le rapport qu'ils présentent à l'assemblée. 
les gérants ou le conseil d'administration sont tenus d indi-
quer les motifs de l'émission et de préciser le ou les délais_ 
au cours desquels l'option offerte aux porteurs d'obligations 
pourra etre exercée, ainsi que les bases de la conversion 
des obligations en actions. 

Le conseil de surveillance ou les commissaires établissent 
un rapport spécial sur les propositions qui sont soumises à 
l'assemblée en ce qui concerne les bases de la conversion. 

Art. 5.— A dater du vote de l'assemblée. il' est interdit à 
la société, jusqu'à l'expiration der oe des délais d'option de 
faire une nouvelle émission d'obligations convertibles en ac-
tions, d'amortir son capital ou de le réduire par voie de rem-
boursement. ...de distribuer des réserves en espèces ou en 
titres, de créer des parts bénéficiaires, d'incorporer des ré-
serves ou des bénéfices à son capital et généralement de 
modifier la répartition des bénéfices. 

Au cas où la société a procédé avant l'ouverture du ou des 
délai- d'option, à des émissions d'actions à souscrire contre 
espèces, elle est tenue lors de l'ouverture de ces délais, de 
procéder à une augmen•tion complémentaire de capital re-
servee aux obligataires qui auront op é pour la conversion 
et qui, en outre. auront demandé à gouscrire des actions nou-
velles. Ce's actions leur seront offertes dans les mêmes pro-
portions, ainsi qu'aux mellit.> prix et conditions. sauf en ce  

qui concerne la jouissance, que s'ils avaient eu la qualité 
d'actionnaires lors desdites émissions d'actions. 

• Art. 9 	Le délai de cinq ans prévu à l'article 6 de la loi 
du 4 mars 1943 relative aux sociétés par actions ne s'appli-
que pas aux augmentations de capital à réaliser en applica-
tion des dispositions rlu présent règlement, que ce soit par 
conversion d'obligations en actions ou par souscription 
d'actions lors de l'augmentation complémentaire de capital 
prévue à l'alinéa 2 de l'article 5 ci dessus. 

DI::CRET du 3 août 19e6 portant promotions et nominations dans _l'ordre national de la Légion d honneur an titre Union fran-
çais~. 

Par décret du Président de la République en date du 3 août 
1956, pris sur le rapport du président du conseil des minis-
tr..s el do ministre de la France d'outre - mer, vu la déclara-
tion du conseil de l'ordre national de la Légion d'honneur en 
date du 7 juin 1956 portant que les promotions et nominations 
faites aux te ,  rues du présent décret n'ont rien de Contraire 
aux lois, déceets et règlements en vigueur, sont promus oit 
nominés dans l'ordre national de la Légion d'honneur au 
titre Union française : 

Au grade de chevalier : 

• • 	  
Bremond (Henri -Tehearii). pasteur (missions évangéliques 

protestantes de Park). district de Nlahina (lie de Tahiti) 
(Elablissernents français d'Océanie); 35 ans 4 mois 7 jours 
de vie religieuse. 

114't° Gobray Maadi, infirmière principale de 2 °  classe, Pa pi-die 
(Tahiti) (E. F.0 ) ; 26 ans 3 mois 2 jours de services et de 
pratique professionnelle, dont 4 ans de majoration pour 
mobilisation. 

Par arrêté du 10 juillet 1956. sont constatés, au titre du 
deuxième semestre de l'année 1956, les avancernents d'eche-
Ion des 'administrateurs en chef, administrateurs et admi-
nistrateurs-adjoints de la France d'outre-mer dont les noms 
suivent (avec mention éventuelle des rappels de services mi-
litaires conservés): 

Au Oe  échelon du grade d'administrateur en chef 

MM.. 	 
Bijou (André), 17 décembre 1956. 

Par arrête du ministre de la France d'outre-mer en date 
du 7 août 1956, les fonctionnaires du cadre général des pos-
tes et téécommunications de la France d'outre-mer dont les 
noms suivent ont Pte promus pour compter des dates indi- 
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quées ci-après, tant du point de vue de la solde que de l'an-

cienneté, au titre du premier semestre de l'année 1956: 

	  . 	. 

E. — BRANCHE DES CENTRAUX 

Au grade de cher de section de 30 classe des centraux 
télégraphiques et télephonigues, 

(Pour compter du l e r janvier 1956). 

MM.. .. Garidéfli de Quincenet (Fernand). 

.. 	• 

AVIS. OFFICIELS 

PRÉSIDENCE DU CONSEIL 

Direction de la Fonction Publique 

Paris, le 30 Mai 1956. 

Le Secre.taire d'Etat à la Prceirb-nce du Conseil 
chargé de la Fonction Publ7gue 

a Mes:sze-rirs les Illinbrres el Serretaires d'Ela! 
(lurecrions chargées du Personnel) 

OBJET Désignation de fonctionnaires en qualité d'auditeur auprès 
du Centre de hautes études d'administration musulmane 
(XVIIme session). 

RÉFÉRENCE • Ma circulaire n°- 286 FP du 12 Juillet 1954. 

Par. circulaire visée en reference., votre attention a été ap-

pelée sur l'irriterét que revêt. aussi bien pour 4es administra-
tions publiques qoe p e ur les fonetionnaire, admis à y partici-

per en qualité d'auditeurs, l'organisation iles sessions an-

nuelles du Centre de Hautes Etudes d'Administration Mu-
sulmane, 

Les circonstances actuelles incitent plus particulièrement 

à pour-vivre et à développer l'effort entrepris en ce gni-

!naine, afin qu'un nombre eroissant de fonctionnaires des 

eadres c•ilperieurS puissent acquérir des itoimaissanees pré-

cises sur les problèmes qui se posent -ns les pays du 

numide arabe et plus spéeialernent en Afrique du Nord. 
C'est pourTlui il est envt-agé de reserver, à l'intention des 

fonctionnaires métrepol•lains, douze places d'auditeurs a ut-

ininistratiP, (soit te double des At-tees offertes à la précé-

dente session) lors int XVIIe stage du Centre de Hautes Etu-

des d'Administration Miisultuarie qui s'ouvrira, à Paris. le 

3 Novembre prochain pour une durer. d'environ trois mois. 
Tous renseignements complémentaires sur le programme 

des élu les et l'organisation de l'enseignement pourront être 

communiqués à vos services sur simule demande de leur 

part adressée à M. le Direcreur du Centre de Hautes Etudes 

d'Administration Musulmane (Secrétariat .Géneral), 13 rue 

du Four à bris (6ro') - Tél. DAN. 96-90. 

Je vous demanderai rie bien vouloir assurer à la présente 

circulaire uue large publieité auprès des fonctionnaires de 
votre Departement afin de susciter des candidatures. Celles 

qui auront mérité votre agrément devront etre transmises à 

M le Directeur du Centre dans les meilleurs délais et, en 

tout état de cause, avant le-15 octobre 1956. 

Pierre METAYER.  

Stage d'Etudes de l'Asie 

Le Centre des Hautes Etudes de l'Administration Musul-

mane organise un stage pour sa Section d'Eludes de l'Asie, 
du .9 nocembre 1956 au 5 terrier 1937, au Siège du Centre, 

13 rue Dufour, Paris (6eme). 

LeS inscriptions doivent parvenir au Département avant 

1e ler octobre 1956. 

Les candidats doivent: 

avoir plus de 30 ans et mois de 45 ans, 

avoir le grade de capitaine ou d'administrateur - adjoint 
3me échelon ou assimilé, 

avoir accompli un séjour professionnel en Asie. 
Le programme sera vraisemblablement orienté sur les 

conséquences du pacte de Bagdad et de la S.E.A.T.O. au 

point de vue politique et sur l'assistance aux pays sous-

développes au point de vue économique et social. 

Il est précisé que la Section rte l'Asie embrasse géogra-

phiqiiement, outre le continent Asiatique dans sa totalité (y 

compris le proche Orient). l'Egyte contemporaine. 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL 

ARRETÉ n° 1200 co., rendant e,réeutorre le rôle principal des 
patentes fixes et pro•ortionnefles, des 501, rie la chambre de 
commerce, de la proprrelé bâtie et de la taxe sur les cartes 
d',"entite de commerçants etrangers et sur les procurations, 
exercice 1956. 

(Du 27 août 1956.) 

tiottVFRNELIR I1KS ETARIASSEMENTS FRANÇAIS nic. CO. 

NIL OFFICH.Ft ni LA LIRGioN D'HONNEUR., 

Vri le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-

vernement 'ln territoire et les actes modificatifs subsequents: 

Vu ke décret du 30 tecemb•e 1912 et les textes modificatifs sub-

seqUenis, nuitamment les ariirb-s 160 et 160 bis; 

Vri ra•réHé n° 633 ir. du 17 mai 1951 rendant exécutoire une 

deliberation . te la commission permanente de l'Assemblée repi•r-

sent dive (le,  Elablissednerils fronçais de l'Océanie en date du 16 

novembre 1950 relative au code des impôts directs; 

Vu l'arrêté no 1751 f.c. dit 30 (Pci-anbre 1955 rendant exécutoire 
budge• de l'exercice 1956 des Etablissements Urinais de 1'0- 

ceanie ; 

Vu l'arré é no 557 f.c. du 2 mai 1956 rendant exécutoire le bud-

get di.6ilitifl ' exercée 1956 des Etaidissements français de 

ro 'étude; 

Vu l'avis du trésorier-payeur, 

ARRÊTE 

Article 1 0",--- Est rendu exeentoire le rôt- principal, exer-

cice 1956, de la perception de Bora-Bora Maiipiti, s'élevant à ln 

somme totale de: Deux cent quatre mille quatre cerii quatre-vingt-

un francs, savoir : 

PERCEPTION DE BORA- BORA- M AUPITI. 

Rôle principal - Ex. 1956. 

Patentes fixes 	  
Patentes proportionnelles 	 

/0.988 	,, 
» 

0/ 0 1'..C. 	  7.810 	» 
Propriété bàtie 	  4.333 	» 
Taxe sur les C.I.0 F 	 33.0°0 	» 
Taxe sur les procurations 	 LOO » 

Total de la perception 	20'4.481 
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La date de mise en recouvrement du rôle visé ci-dessus est 

fixée au ler octobro 1956. 

Ai l 2.— Le presen t. IP èle sera -enregistré, .ommunique et pu-

blie partout ou besoin ..st-rrt. 

Papeste, le v7 a•ùt 1956. 

J. TORY. 

ARRÊTÉ n° f206 a.a., instituant dan les E.F.O un corroie 
permanent de liaison arec la cornmi,aeion du Pacifique Sud. 

tik. 28 août 1955. 

Li- (rociv ON. Uu 114• 	El' -% 	 Fie A NÇA 

OCF.AN1i' ()FFI• 	Ds. I.A LEGION 	 \ EtIR, 

Vu le dé•nret organique .lu 2811éremhre 1885 Poncer-in-int le gen-

v ,..;; Rellien  de le colonie et les actes modifloalit's subséquents: 

Vu les resolutions de la 3' conférence ilit Pic figue Sud (25 avril-

3 mai 1956). 
ARR'ÉTF.: 

est crée à Papeete un comité permanent de liai-

son ave.• Iii commission du Pacifique Su I. 

A rt,. 2.— Le comité est cousin .e ainsi qu'il suit : 

Le ....kief du service des affaires administratives 	 pré•ident, 

Le cher du service dés ntfairs economiqu. s 	 membre, 

Le chef' dit servi •f-t de Pins'r tuct,un publique 

Le cher du service de sanie 

Le cher di, service de l'agrioul-ure 

Le chef dit service ale, 	.ge 

Les délégués .lu 	ritoi- e ii Ill confo.•ence du Pacifique 

Sud 

Deux r•epr•senlanis de l'Assemblée terri orm 

Un fonoi ionnaire 	service des affair 	 gecreiaire 

Art. 3.— Le corni 	 I i. peut s'ai.joindre tonte pu rsonne dont. la com- 

pétence se.rail 

Arl. 4.— Le cornite se. rounin sur ci,uvoctoi,in d son 1 or,-.4.1,, nt. 

Arl. 5. — Le comite , st eiliprè... du chef 	 l'organisme 

charge de suivi. • ies questions d'intérêt local concernant. la nr.lia - 

ration et t'noplic.-lion des travaux 	la commission du Pacifique 

Sud te - (1.1 ils sont définis par la convention internationale 	-6 

février 19-17. 

6.— Le prisent are -Blé sera enregistre, communique et 

b ilé partout 	hesuin sera. 
Papeele. le 28 août. 1956. 

J. TORY. 

AR ÉT1-: no 1220 j., fixant Les conditions d'application de la Loi 
re 0  52-33 du 7 ian.vier 195? et du. ee•et 	:53-7.-)5 du 1 7 
am:// 1 9:3.3 instituant danx tes ferrite,ire. 	 tu, 

terne de perception immédiat 'L'amendes forfaitaire.,  p eu• cer-
taines co,oti anentions de simple police. 

iDu 5 septerntre 1956.i 

H- dl:VERNEUIL DES ETABIASSEMENTS FRANÇAIS LIE L'OCKA-

,iiE 	 LA Lf.di4). 

Vu le •1écret organique du 28 décent re 1885 concernant 

le gouvernement du territoire et les a•..tes, modificatifs ssib-

sequent ∎  ; 
Vu la loi no 52 33 du 7 janvier 1952 instituant dans les ter-

ritoires d'outre-nier, au Togo el au Cameroun un sysièmo de 

perceplioniminediat d'amendes forfaitaires pour certaines 

con Ira ventions de BiAUIc police ; 

Vu le décret no 53-755 du '7 août 1953. fixant les conditions 

d'application de la lui du 7 janvier 1952, modifié par le decret 

n° 55-339 du 23 juin 12.•55, 

A  

Article 1 0, .— Dans l'île de Tahiti, les sommes provenant 

•du paiement immédiat d'amendes forfaitaires pour cer-

taines coniravrntions de simple police prevu par la loi du 7 

janvier 1952, seront ce-nitralisees par le commandant de la 

section de gendarmerie du territoire et ver:secs parcelui-ci, 

à la tin de chaque mois, au service de l'enregistrement. Elles 

seront accompagnées d'un bordereau énonçant les numerus 

des carnets à souches prevus à l'article 3 du décret du 17 

aotli 1953, les numerus des reçus délivres f..-t la quatilicaiion 

des coniravenii.on. 

Les carnets à souches termines seront transmis sans dé-

lai au service de l'enregistrement qui les visera et les re-

tournera au Gottlilialidaid de la section de gendarmerie 

Art. 2. — Les carnets A souches seront cotes et paraphés 

par le Che( ou service Lie ..t-nregistretnent. 

Art 	Le present arrete sera enregistre, communique 

et publie partout où besoin sera. 

Papeete, le 5 septembre 1.956. 

J. TUBY. 

ARBETt' et ° 1263 the., compielant ta nomenclature annexée u 
arrete 831 a.e. du Iv luire Lys legtementant ta renie et 
etabassement der prl,c ses murclianaiers. unportees. 

(Liu ii sépt-imre 1956 y 

Lit bidUVERNELIK tilts ibTAILLIssLMEATs FRANÇAIS DE L'1) 

LEANik. OF1•1Cle,• DE A 	 i... ' 11uNNkutt, 

Vu le uecret u, gel tuque tlu 2e ottorn[ui r 	concernant le gou- 

vernemont uu lei u hotu rt les actes moult] rads sunsequents , 

u ln ueer, t uu 2 Mal 193 	pot,' I upp.lettii0u aux Leri I- 

to,rt b duLti.l'i 	tir lm 11.,1 'III 11 jml,ti 	 I Of gaiiit.ini1011 

de la 1.uliun en temps tle gbri,e; 

Vu 1 . .0-leur 8.11 a... uu 	juin 	rugit-queutant. La v ,- elle et 

u.it-duent ales lei IX des itiouelian.11 ,, ,  iu.ourters; 

SUÉ' la plOpoS141Uu du eliel rlu ,service iteS utitures econounquos; 

Le Cone,ed prive enleudu Liiilic sil SdZI net' du 6 septetuble 1.956, 

A ntlETL. 

Article tor. — La notnetiolaime ait-u ,  xee. a i arrete 831 
13 juin 1352 reglemenniiii 113 v. tu L- eu u .•iabits.sement lies prix ces 

tuarch .bouses miportees, 	comple,re corn tue 

30 ) premier u.inea in rine: rinialdeb 	 ou préis a l'em- 

ploi. 

L. 2.— Le presem arreto sure, ofirrgis.•e, communique et pu-

ode peu luut tuU besoin serti. 

Pap, rie, 	11 f-eptein lire' 1356 

J 

•	 

EXTRAIT.m 

Pensions, nominations, mutations, congés, efc. 

	

GABLN 	 r•>weae/.. 

1 — 	utleistuu 1. 0 1t'dd 	.u. 27 auut 1960. 	Pour compter 
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du 17 septembre 1956, sont prononcées les affectations et muta- 

tions sui vantes, concernant le personnel de l'enseignement public : 

M. Tema Terrirvaelna, directeur de l'école de Teavarro (Moorea) 

est affecte. à l'école de Raira en remplacement de Mme Teahu Léa, 

mutée-- 

Mile Teai Iris, institutrice de 7 8  classe en instance de réintégra-

tion, est tiffe .tee en quelite oie directrice à l'étole de Travers) (Moo-

ree).en reniplacement de M. Tema, muté. 

Mme Teahu Len. auxiliaire t. nipo•aire à Rapa,est affectée à l'é-

cole de Tipu tri (Tuamotu) en queute d'adjointe, en remplacement 

der M. Tearno Tema. 

M. Teramo Tema, adjoint à Pectile. de Tiplita (Tuamotu) est af-

fecté à la direction du service de l'en -eignement 

Mme Sa rcieu x Elize, directrice de l'ecole de Tniorhee (Marquises) 

est affectée à l'école de. Manioc en qualité d'adjointe (poste nou-

veau). 

Mil' Sarciaux Edith, institutrice adjointe à l'école de Triiolme 

( Marquises) est affectée à i'ernie de Maman en Timide d'adjointe. 

(poste nouveau)." 

YJ Urima GVlliiam, .normalien sortant, est affecté en qualité de 

Mi- porteur à Cocote de TaloInfe (Marquises) en terrniolaeement de 

. Mme Srireieux. 

M. fluioutir Eugène, normalien sou-tant, est riffeclé en qualite 

d'adjoint a l'école de Taiohtie (Marquises) en !emplacement de Mi l ' 

Sareniux. 

Mlle Tirerait Edmée, institutrice adjointe à Mulkoden, est affectée 

à fécule e Raivevaa en qualité d' odjortnie (poste noilvemi). 

Mlle" haret Elisrobeilli, institutrice ridjOin.e. de de Vair-u , 

est ;'II-M•c à o'crol• de Maltatem en que lite d'adjointe, en rempla-

cement de Mue THO ,  eu Eulmée. 

Curitursleuri Eden, normalien sortent est affecté en qualité 

de directeur à l'école ale Hi.kilhetau (Marquises) en remplacement 

de u. Valut, en (aime int MiniSt 

M. Hiro Vint, normaliser' snriant. est affecte- en qualite d'adjoint 

à l'iornle de. Hulzahetou (Marquises) en rernplecentent de Mme Vit-

i , en congé mdministreoit. 

M Doom 	normalien sortant. est et -feta e en qualité d'A- 

joint à l'ireole rte Male-Hire (Tubouti) en remplacer/len. numérique 

de Mme Sergent, Pli eolig4. administratif. 

Mile sieur Fu-Huon Rose, normelienne sortante, est affectée en 
qualite d'adjointe à l'école de Mata tira (Teibutii) en remplacement 

de Mme Mol 

M. Grand Ernest. instituteur ridjorint à Matatire, prend la direc-

tion de celte ecole en remplaciement de Mme Sergent. 

M. Herault Francis, instituteur stagiaire de 	desse, est of- 

feciP.nt que lite de directeur à Rikil (Gurribier ;  en rem-

placement de M. Mai Meeruttiera. licencie. 

Mile Paquier Huguette, normalienne sortante. est affectée en 

qualité d'adjointe e l'école. de Rikitera (Gambie•) en remplacement 

de vt. Me mat ui Moi hies, sa pplerint 

M. Tee ho Rémy. normalien sortant, esraffecte à l'école de Na-

puka (Tire mot ri) puis e nouveau. 

Mme Tapi Tuuumadt, inst it ut rire tedjointe e l'école de Flatipiti ( oo - 

rera) est effeci PI'. en qualité d'adjointe A l'école dé Mamao (poste 

nouveau) 

Mme Seluiltermann. 	xiliaire tcruporaire en service à l'école de 

Popean, est. afftrel.-e A l'école  He Haauiti ( 	on qualite d'ad- 

joiale, en remplacement de Mme Tapi. 

Min' Sen lord Averii, directrice de l'école oie ['lieu, est affectee 

l'école de Papeturi en qualité d'adjointe, en remplacement de Mme 

S•hou-rait-mn. 

M. Tau Anapa, instituteur adjoint à l'école oie Phopeo, est af-

fecte en qualité de directeur à l'école de Pueu, en remplacement 

(te Mme Santon]. 

Mile Leque•re Francine, institutrice adjointe à Vair000, est effer r-

ter-. en qualité d'adjointe à l'école de Paorpao (Moorea) en rempla-

cement de M. Tm,. 

M. Temnini Tihoti, directeur de t'école de•Patio, est affecté é re-

cule de Menin° en qualité d'adjoint_ (poste nouveau). 

M i le Von Basiolifirr Simone, normalienne sortant•, est affectée 

en qualité d'adjointe à l'école oie Polio (Tt-obi-IO en remplacement 

muni-roque de M. Teranini, muté. 

Mme Terriiatna Pallia, institutrice adjointe à l'école do Patio, 

prend la direction de cette école en reinpla -2,emenl. de M Teenini. 

Mile Faillira Félicite, normalienne sortante. est roffretce a l'école 

de Vifir•ao en qualite d'adjointe en remplacement de M 	Lit qu Ire, 

Mararnehiti, normalienne sorte ne, es t ru feeu,ee à 

Vérole de Vair•ier en qualité d'adjointe eu rem') al'erlirnt lie ulue 

Thrlret, n117 tee. 

Mile Ueva Delphine, instituirice adjointe à Feula, est offr-cree a 

Priotai des garçons en qualité d'adjointe en remplrarefitetil 

te Mme Vernier YOltinfre, 

Mm'' Vernier' Yolande, institutrice adjointe à rée, e Praor..i des 

gerçons. est affectée l'ecole de Marnao en qu'alite d'adjoitile(pfisie 

nouveau). 

M Quemener Robert, chargé de l'école de H klO , 111, ■ st off Hé 

a l'ecoleide Fade eu qualite d'edjuint cri rearipPric••meni de Mue LIPvii, 

M. Tehei Chrislian, instituteur suppléant à o'.1 	nolo, u sl ra ffeet.- 

à Ferait. de Hikoteru en rempli-Ici-ment de M. Quernener 

Mule Taprotertrarerani Aeitta, oiirectrice de retro e 	l'eree, est- 
■Hr, ronnpl.emm•nt 4.1•• 	 T-1 ■ ••• (”Hi .“11 

Mlle Fuller Noelline, normalienne sortante eat rall,rufrer aLerrole 

,orr- c de Pa ea (Hurrhine) en qualité d'adjointe en rempi 	inelot nuni - 

loque oie Male Tepotofifierani Aetila 

Mile lodefa Eniili-nne, institutrice adjointe H recuie 

pneu 	la direction de celte r cale. 

Mme Ttiputor Tel-Maria, inslittoriee adjoini.• a Av.-u 	(Ratailiii 

est affectée a l'•cole dr. Mnevai (Ru•utu) en qui 	d'adjoinie, n 

remplacement de M. Teinaore mis a la retrai 	. • 

Mine T. b•i Anita. normalienne sortrintre, 	titi- 	l ' • 

(kuralti) en qualite d'adjointe en rerilt 	nient. ■ le Min 

Tapote nitrure. 

Mme Reiutua Simone. institutrice principal oie. 5e 1.1m-..e. en fin 

de dir-pornhi ite, est tiffectere e Vérole de Mann ,  . l ot tor t r ra d-

jo ri n te en remplacement de Mlle Tahutini, supp• • i r  ro, 

me imatrerant..ni Mt-trio-Louise, institutrice •• relui 	t., rsi 

affectée. à l'école de Tefarerii en remplacement d 

muté. 

M. rvimhanova Hirrhard, instuuteur supplekm a 'rein , 	e r f- 

Pelé A l'ocole de Frire. 

Mme Stein Angèle, institutriee de 7d classe, en fia de di-p• 

est affect é e a recule d' vevii (Rairiten) en traille 'n•Indnie en 

remplacement de Mile Kerte. mutee. 

Mlle Re•e Djelrria, institutrice adj- ,inte à -7.-o 	(Ratifiera) e- 

fenr, e eau qualite de directrice à l'école de Fannui 	remp 

de M. Fielleux, en ronge administratif 
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M. Doom Leon. instittneur adjoint à l'école de Mataiea, prend 
la direction de cette écote 

M. Teiti Alfred, directeur de l'école de Mataiea, est nommé 

adjoint. 
U rne Sage Evalinnes, adjointe à l'école de la Mairie, est affectée 

à l'école de Mamao en qualité d'adjointe (régularisation). 

2. - Par décision n°1207 c.p. du 28 août, 1956. - L'article l °  de 
la décision n° 1122 c.p. du 16 août 11456 est complete comme suit 

cc Mile Holley (Marianne) voyagera en classe touriste, faute de 
« places en première classe ». 

- Le reste sans changement. - 

3.- Par décision no 1208 c.p. dit 28 août 1956.- L'article lor de 
la décision n° 1095 c.p, du 10 coût 1956 est modifié comme suit : 

Lire : 
Un congé administratif proportionnel de cinq mois:pour en jouir 

dans la métropole : 4 bis, rue Edouard Vaillant à Putetritx (Seine) 
... 

- Le reste sans changement. - 

4.- Par dérision no 1231 c.p. du 6 septembre 1956.- M. Te-
bpi (Christian), instituteur-suppléant. en fonctions à 	rie Pa- 
penno, titulaire du B E.P.0 , recruté mir. décision 0° 130 c.p. du 
24 janvier 1956 percevra, à compter du 16 janvier 1956. les émo-
luments afférents à l'indice 150. 

5.- Par décision n° 1233 c.p. du 6 seutembre 1956 - M Le-
verre (Lorris), élève-rnéteornlogiste de l2e année, est affecte à 
N u puka (Tuamotu) en remplacement de M. Perputanki- Merlin 

Daniel, 
outre ses fonctions d'agent météorologiste. M. LPCIIIP1W(Lobi).  

e t chargé du service postal et de la station radierelect•io u e de 

Napirka 
L'intéressé nouera prétendre à l'indemnité forfaitaire p. évue par 

l'arrête n° 179 e. du 2S janvier 1955. 
Une note de service précisera la date à laquelle l'intéressé re-

joindra son,: poste. 

6.- Par dérision n° 1234 c p. du 6 septembre 1956 - Mu° Pas-
. urd (Pauli-41p), commis principal de 4° classe du cadre supérieur 
d es  ag-'nts des affaires administratives, en disponibilité, est réin-

tégrée. sur sa demande, glans ses fun-fions et mise a la ,lisp04- 

tion du trésorier payeur, é compter du ler  septembre 1956. 

7 - Par décision n° 1235 e.p. du 6 septembre 1956.- T com 

(Simone). institut rire principale de 5e classe et Stein An-

gèle, institutrice de 6° classe. précédemment. en dispnnibilité, sont 
rAintegrées dans leurs fonctions, sur leur demande, A compter du 

17 septembre 1956. 

8.- Par décision n° 1238 c p. dit 6 septembre 1956.- M. Mai 
(Marnatea), auxiliaire permanent de 3e catégorie, 17* degré, ins-
tituteur à Bikiten (Gambier), est congédié pour insuffisance pro-

fessionnelle. 
La présente décision prendra effet pour compter du jour de sa 

notification A l'intéressé, 

9,- Par décision n" 1239 e.p. du 6 septembre 1956.- Est ac-
ceptée, pour compter du 16 septembre 1956. la démission de ses  

fonctions offerte par Mme Mai (Jeanne), institutrice suppléante en 
service à l'école de Mataucer ,'Tributii) Des Australes. 

M. Mamattii (Ma•hirts), instituteur suppléant e Bikitea (Gam-
bier), cessera ses fonctions à compter' du 16 septembre 1956. 

10 - Par dérision n° 1242 r. p. du 6 septembre 1956.- M. Mai 
(Richard). auxiliaire temporaire en fonctions au service judiciaire, 
est affecté provisoirement au greffe de la justice de paix à compé-
tence étendue des Iles Sous-le-Vent pour une durée de trois mois à 
corn , der du ler octobre 1956. 

M. Mai (Richard) percevra les indemnités de déplacement pré-
vues par la réglementation en vigueur. 

11 - Par arrêté no 1243 c. p. du 6 septembre 1956.- L'arrêté 
no 764 c.p. du 12 juin 1956 est abrogé en ce qui concerne M. Le-
fira el (Maurice), commis du cadre supérieur' des agents des affaires 
administratives. 

La situation administrative rie M. Lehartel (Maurice) est réta-
blie de la manière suivante, tant 81r point de vire rte la solde que 
de l'ancienneté 

Grade: 
Commis de 7° classe à compter du 16 juin 1955. 

l2 - Par arrêté no 1244 c.p. du 6 septembre 1956.- Conformé-
ment aux arrêtés 110 875 r. du 25 août 1950 et n° 241 s g. du 25 
fevrier 970 M Van Cam (Pierre), compositeur principal hors-
classe après 3 ans du cadre supérieur de l'imprimerie du gouver-
nement, est reclassé comme suit : 

Grade 
Au point de vue 	Au point de vue 
de l'ancienneté 
	

de Li solde 

Sous directeur .re 1" rirts-P 	 1-1-56 	 1-1-56 

L'article ler le l'arrêté n° 1777 pe. du 21. décembre 1953 esi ra p-
porté en ce qui concerne. Somrners(Lwien) qui est reclasse de 
In façon suivante : 

Au 'point de vus 	Au point de vue 
de l'ancienneté 
	

de la saute. 

Infirmier dé' 7e  classe 
	

1 1-53 	 1-1-54 
s 	6e » 	 l -7- 56 	 1-7-56 

13.- Par dérision no 1245 c.p du 7 septembre 1956,- M. Te-

varie (a1exan•re), arrxi taire temporaire, prerAdemrnent en f 
tions a l'hôtel du gouvernement. PO mis 	la disposition du chef 

dit service. des travaux publics à Papeete A compter du 7 septem-
bre 1956. 

14.- Pat' dérision no 1250 c.p. da 10 septembre 1956.- Un pas-
sage pour la métropole, avec hospitalisation à l'arrivée, est, accordé 

ylle. -R it u er eami darne-employée de 5e classe du cadre 
supérieur des. agents des postes et télécommunications du territoi re 
des Erahlissrements français de l'Océanie (indice 168 - groupe IV', 
en  fonctions à Papeete (Tahiti - E. F.O.) 

Dépense impritable arr binigrt local : chapitre 29, article 4. 

A cet effet, il sera délivré à M lle  Béneteaterl (Vaeatue) one 
gnisil inn de passage Paneete-Marseille en troisième classe sur lc 
pa q u ebot "Résurgent" quittant le territoire vers le 11 septembre 

1956. 
Dépense imputable au budget local : chapitre 34, article 1, 

tirade 
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15.— Par décision n° 1259 e.p. du 10 septembre 1956.— Un 
congé administratif de six mois pour en jouir dans la métropole, 
chez M. Bouder, 23, -  rue de l'Arrivée Enghien-les-Bains (Seine 
et Oise). est ar'cordé A M. A r vinerie (Yvon), adjoint technique prin-
cipal de Ire  classe des travaux publics de le France d'outre-mer 
(indice 340 - groupe II) en fondions an service des travaux pu-
blics à Papeete (Tahiti - E. F.O.) 

Dépense imputable au budget local : chapitre 17, article 4. 
Il sera délivré à M.Alvinerie, nui sera accompagné des' n épouse, 

de ses trois enfants âgés respectivement de 11 ans, 9 ans et 6 ans 
ainsi que de Mme Fal Mea, gouvernante de ces derniers, une réqui-
itirrn de passage . Papeete-Marseille en première classe sur le M/S 
"Calédonien -  quittant le territoire vers le 4'1 octobre 1956. 

Depense imputable au budget local : chapitre 34, article 1. 
Avant son départ, M. Alvine•i-,  devra se présenter devant le 

conseil de santé. 

16,— Par décision n° 1260 e. n . du 10 septembre 1956. — M. Tei-
m'ore Tere, agent a uxilir ire permanent de 3e critegr tri. , 18e degré, 
(in fonctions au service de l'enseignement, atteint per la limite 
d'âge depuis le 24 novembre 1953. sera eongedie et rayé oes con-
hôtes de l'activité à compter glu jour de la notification de la pré-
sente décision. 

17.— Par décision no 1261 c.p. do 10 septembre 1956.— Un té-
moignage officiel de satisfartion est arec rde à MlIe Stein (Léa). 
commis auxiliaire de 66  classe du cadre local des affaires admi-
nistrativ e s, détachee an servira de l'enregi-trement, des domaines 
't du cadastre, pour' le zéle ;\  In conscience lb! ofessionnelle et l'ef-
ficacité dans le rendement dont elle fait pr euve  da ns l' a ccom plis-
seme nt d es fonctions qui lui sont confiées. 

* 	* 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 

1. 	Par décision n° 116i4 Le. du 22 août. 1956,— Les gratifica- 
tions suivantes sont accordées, nu titre de I année 1955, ailx secré-
taires d'étaucivil de la circonseription de Tahiti r t deeendances 

'd'ét al - ci  

t'entres. 	
Titulaires 

2 750 
2 500 
2.500 
2 750 
2 500 
2.000 
3 000 
2 500 
2 000 

500 
2 000 
2 000 
2.500 
2 000 
2 500 
2 000 
2.000 
2 000 
2 000 
2.500 

	+.1.■mmuomulIMINMR..■ 

Centres 
d'é•at-ci vil 

Titulaires 
1955 

Sonirnes 

Makatea 	M. Léon Domingo, instituteur 	3 . 000 

Moorea : 
Afareaitu 	Mme Simone Tea•iki.  	2 500 
Haspiti 	M me  Marguerite Matohi, sans profession 	2.000 
Papetosi 	Mme Mauna Pitt man, institutrice  	2.500 
Paopao 	Mme Annie Firiapti, institutrice 	2.500 
Teavaro 	Mme Tetuanui Puiiirau. institutrice.. . 	1 500 

2.— Par décision n° 1251 f.c. du 10 septembre '1956.— Des •e-
quisitions de passage Papeete-Marseille en troisième classe sur le 

navire Resurgent " de la Compagnie des Messageries Maritimes 
seront délivrées en faveur des boursiers du fermoir et 

M. Vernaudon (Jean Régis) 
Mite. Pendia Y Perella (France) 

Barrie!' Claude) 
La deirene sera imputée au ehapitre 34 do budget local 
Un viatique de '2,000 FR scie alloué à chacun tir e sus nommes. 
Lu dépense sera imputee au chapitre 47 du budget local 

* * 

GENDARMERIE 

1.— Par decisinn no 1214 gend. do 5 septerrihrf. 1956 — Outre 
les fonctions primordiales qui lui sont devin, e,  [pl• -on arme et 
celle qui lui Ont été g•onfiees par décision n° 193 gr-mi rtri 7 février 
156. le gendarme A nieild 	euriee , chef du peste de gen , erille 
rie de Ua-Pou, en résidence e 1-frikahrm, est chargé oes fonctions 
de eh, f de poste- administratif et d'agent spPci I. 

he gendarme A ru au.r (VI aurire) ri droit a l'indernnit, de resi.uin-
slibilile de caisse prévue H I an orle 4 de l'arrelf ,  no 133 - g. du 28 
janvier 1948. 

2.— Par décision no 1 2 18 gelai. du 5 septembre Il 1 56.— L'affec-
tation du gésnfifirf ► m Chaumont (Matee) au rwarai,iiii,inela, élu 

poste ire gendarmerie de Titioltae. en remplacement du g n.larrne 
Bianro (Charles) rapattinble en fin de séjou•. est ripp,, 

Outre les fonetiops qui lui sorti divolues pro sr rn 

restent primordiales, le gendarme Chatimor t a-surf-lb, sous le 
contrôle et l'autorité dr, chef de la cireonscrirr ion ari m i n i s e u r Yr 

d s I les Marquises. celles de 

— chef de post,. administratif avec •esidener ,  à Trriollae ; 
agent spécial ; 

— directeur de Ire prison ; 

— secrétaire d'état civil ; 
— maitre de port ; 
— chargé de- vontributions ; 
— commissaire de police à Taiohae avec e n r 151 ,  effectif sur 

les agents de police de sa circonscription, 
Le gorpier me Chaumont aura arnit à Vilifi.quait- +1 ,  r ■ Faq.11Sei • 

bilai& de caisse prévue à t'article 4 de l'arréi ,  1,0 133 - .)2. du S 
janvier 1948. 

Le gendarme Chaurnont prendra ces fonction < a compte' rril 20 
septembre 1956 

INSTR UCTION PUBLIQI 'F. 

1. — Par décision no 1219 i. p. do 5 septembre 1956 — Polir 
compter du le? octobre 1956,1' aide scolaire de 25 000 FtW acror 
dée à M. Gooding (Raymond). élève à l'ecole rie nrenui-crie er 

1955 
Sommes 

Faria 
Puturania 
Prier' 
l'apura 
viciaice 

f'apeari 

Aftimhiti 
Vairao 
Tem h ri pou 
Tantira 
Pneu 
Fanone 
Ilitiaa 
Mahaena 
Tia•ei 
Papertoo 
Orrrfara 
Mahina 
à..rue 

Pirae 

Mme Marthe Keane, institutrice 	 
Germaine Vri, institutrice... 	  
M Teriitua a Teriierr boiterai, instituteur 	 
M. Alexandre Le Gayie, instituteur 	 
M. Tatirom Charles Maoni, instituteur. 
M. lacunes Drollet, instituteur ...... 
M me  Dian • Herveguert, institutrice . 
M. harles Hambiin, chef de district. 
M. Terniefa hanautahi, chef de dis' . 
M. Jean Pratx, instituteur.. 	...... 
Mme sverii Sanford, institutrice.. 	 
M. Boita Tehrliavero, agent de 	 
M. Willy Richmond, instituteur.. ...... 
M Lucien Temarii, instituteur 	 
M me  Rereao Moeei, institutrice. 
Mme Stella Spingler, institutrice 	 
M Robert Ebh, régisseur 	 
M. Tailarii Taput luirai, chef de district... 
>4'." Rosa I-1ao11lx, chef de district . 
Mme Si mune Ternata fan rere, sans professir rn 

• 
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d'enseignement manuel et technique d la ville de Paris, est sup-
pri mée. 

Pour compter du le' octobre 1956. une aide scolaire de 25 000 
FCP est accordée à M. Gooding (Eric). élève eu centre d'appren-
tissage de la carroseriP à Pateaux. 

Cette scolaire sera maiiilat/a4 globalement à M. André Lacroix, 
43. rue de Nanterre - Asnières, oncle et correspondant de l'inté-
ressé. 

•. 
2 — Par décision n° 1232 i.p. du 6 septembre 1956 — Une bourse 

en; ière est. accordée, à compter du ler octobre 1956, à chacun des 
étudian's ou élèves ci-après 

Ver•naliddin (J•an Régis), ne le 5 février 1937 - première année 
de faculté des sciences - 

Renifla Y Perelia (France), née le 21 janvier 1942 - seconde mo-
derne - langue : anglais - italien - Institution Sainte Ursule à 
Dole (Jura) 

Barnier (Claude), née le 31 mai 1940 - seconde moderne - lan-
gue : anglais - lycae ou p./alise de filles de la région de Cannes. 

Chung (Eugène), ne le 24 décembre 1939 - langue : anglais -
collège Lapérouse, Nouméa (Nouvelle-Caledonie). 

Une aide scolaire de : Quatorze mille francs pacifiques (14 000 
CFP) est accordée à M. Dinosset (1;bristot pour lui permettre de 
poursuivre ses études ii.1a faculté de médecine de Renne3. Elle 
sera mandaté,. directemen e l'iiitéressé. 

3.— Par décision no 1262 i.p. du 11 ptemhre 1956.— Sont re-
nouvelées pour l'année scolaire 1956-1957 les bourses précédem-
ment attribuées aux er  tultnrits et elèves ci. après : 

a) Enseignement Xxpérierr r et boursiers majeurs de l'en- 
seignemene du second degré - Catégorie D: 

Allairi Isabelle 
	

Juvenlin Claude 
Cros Marie-José 
	

Lucas Wilfrid 
ElIacott Alban 
	

Pthatarilre Roger. 
Gabral Saturnin 
	

Tumahar Tinai Irène 
Goupil Deni s e 

h) Enseignement du second degré - Catégorie B: 

Allain Claude 
	 Hargons Odet te 

Bout, ler Jack 
	

Richmond René 
Guidais eau Rose 
	 c harles 

Gooding Jean Gustave 
	

Tuai André 
Fauleri des Yvette (passage die la catégorie B à la catégorie D} 
amrrru G11 (passage de la catégorie C à la catégorie D) 

Tevapar•iii L'ira 	 Tribeiava Denis 

1,a bourse de Mue I3cncrbridge.Jeésie, élève à la facul té de phar- 
macie de Rennes, preeediernm'ent suspendue, est reconduite ente- . 
grille I). 

une décision ulterietee SNI] prise après le résultat de la 20 ses-
sion des examens pour fixer la iliation de : 

n) Emseignenie nt supérieur et boursiers majeurs de l'en- 
seignement du second degré - eaiégorie 1): 

Amaril Jean 	 Leiter riel Max 

Buillard Joël 	 Maint-dé Louis 

Langonnazino-Marcel 	 Zinguerb-it Félix  

h) 12;'nseignement du second degré - Catégorie B 

Drollet Jacqueline 	- 

Pour compter du ler octobre 1956, à la demande de l'intéressé, 
la bourse catégorie H de Estai! Georges est suspendue pour (ln an. 

Sont renouvelées pour l'année scolaire 1956-1957 les aides sco-

laires de: 

Adams SaIly (40 000 CFP) 	Rodin Denis Christian (35.000CFP) 
Sont supprimées les aides scolaires de: 

Pietri Raymond 	 Annan] Guy 
Laurey Jacques 

* 

JUSTICE 

I.— Par arrêté nu 1217 j. du 5 septembre 1956.— Le gendarme 
Chaumont (Marcel). affecté au commanit•-•ment du poste de gen-
darmerie de Taiohari en remplacement du gendarme Blanco (Char-
les), est nommé huissier, pi/deur de contraintes et e-t provisoire-
ment chargé des fonctions de notaire dans la circonscription du 
poste administratif de Tainha'.'. 

Avant d'entrer en fonctions, le gendarme Chaumont prêtera les 
serments prescrits par la loi. 

Il assumera ces fonctions à compier du 20 septembre 1956. 

2. — Par arrêté n° 1221 j. du 5 septembre 195{i.— Les militaires 
de la gendarmerie ci-dessous di■ ,-igni.s siuit habilités, sur to u te l'é-

tendue de Ille de Tahiti. à percevoir les amendes forfaitaires pour 
les contraventions de simple police relatives à la poliCe de la cir-
culation : 

Adjudant 	Le Houedlec 
	

Gendarme 
	

Cla verie 
M. d. 1 chef Crouy 
	 Va lie 

Degain 
	

Pa ira u it 
Gendarme 	Per-mrd 

	
Ourth 

1) 
	

Belilla 
	

Gazarré 
Péquignot 
	

D'égout 
r) 
	

Chirac 
	

Ga %/azzi 
Grégoire 	 r) 

	
Delrival 

* 

M E,TEORGLOGIE 

1.— Par décision no 1170 météo. du 22 août 1956 — Additif ?i 
la decision no 949 météo, du 1 -2 ,juillet 1956 ddeco•iant aux person-
nes chin.•gries d'obs-rvalions météorologiques des gratifications 
polir ob.a-rvhtions météorologiques pendant le premier semestre 
1956 : 

Ajouter, i n  fi ne  

Chatelain André 	agent des p.t.t., Buren 	1 500 n 

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

1 — Par decision no 1215 p. t. din 5 septembre 1956.— Une remi , e 
de trois pour cent sur la vente des timbres-poste est accordee à Mne 
Rosa Kli ma, libraire à Papeete 

L:1 présente décision prendra effet pour compter du le' septem-
bre 1956. 

AVIS OFFICIELS 

INTENDANCE, MILITAIRE 

Avis de succession 

Conformément aux dispositions de l'article 9 de l'Instrue 
tion du ler Mai 1906 portant réglementation générale des suc-
cessions des militaires décédés aux Colonies, il est donné 
avis de l'ouverture de la succession de l'Adjudant-Chef GA-
UBERT, Jules décédé à Papeete le 27 Août 1956. 
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Les créanciers et les débiteurs éventuels sont priés de pro-
duire leurs titres ou se libérer de leurs dettes dès que pos-
sible et au plus tard dans un délai d'un mois, devant le Sup-
pléant Permanent de l'Intendant Militaire, Chef du Service 
de l'Intendance de Papeete (Cour duCommissariaide Police). 

AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

Avis aux importateurs 

Les importateurs et commissionnaires sont informés qu'il 
sera procédé à la répartition du quota pour l'importation des 
tôles ondulées galvanisées du Japon (•0 semestre) le 25 sep-
tem bre 1956 à 8 h 30. aux affaires économiques. 

Ce quota s'élevant à 6 500 dollars monnaie de compte sera 
attribué au commerçant qui pourra justifier les meilleurs 
prix sur présentation de facture pro-forma ou d'un câble, 

Les offres devront. être détaillees comme suit : 
- Prix FOB et CAF en francs CP par tonne métrique. 

En conséquence. M.M. les commerçants et commission-
naires sont invités à se présenter au jour dit aux affaires 
économiques, munis des documents demandés 

Il ne sera pas tenu compte des projets (le  posés avant pu-
blication du présent avis. 

La licence qui sera émise après répartition donnera lieu à 
ouverture de crédit obligatoire et à l'engagement de main-
tenir les quotations offertes. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES JUDICIAIRES 

N° 130 du 29/8/56, CHAN CHUI YING c.i. n° 5084, de na-
tionalité chinoise, a été inscrit au Registre Analytique sous 
le N. 936. - Commerçant de 2° classe B. - boulanger. - pâtis-
sier, - boissons hygiéniques, - préparateur de vanille.- Éta-
blissement sis à Papetoai (Moorea/. 

N° 131 du 31/8/56, LEAO SIOU LEVI c.i. n° 8211, de nationa-
lité chinoise, a été inscrite au Registre Analytique sous le N° 
937. Couturière, - tailleur, - mariland de e classe. Etablis-
sement : SIOU LEN sis à Uturoa (Raiatea). 

N° 132 du 3/9/56, AH HONN WONG FOU c.i. n° 7173. de 
nationalité chinoise,, a été inscrit au Registre Analytique 
sous le No 938. Patente decinéma ambulant. Domicile : 203 
Rue du Marché à Papeete. 

N°133 du 5/9/56. VAHIRUA Henri, de nationalité française, 
a été inscrit au Registre Analytique sous le N° 939. Arma-
teur, - Commerçant a bord goélette, - Acheteur de coprah. 
Domicile Rue COOK, à Papeete. 

N° 134 du 5/9/56 i'avita MANARII. de nationalise française 
a été inscrit au Registre Analytique Sous le No 940. Patente 
de voiturier utilitaire. Stationnement: Hangars des D.iiianes 
à Papeete. 

No 135 du 5/9/56 James. Phi nehata SALMON, de natiiin-
lite française, a été inscrit au Registre Analytique sous le No 
941. Patentes de boucher, et armateur de goélette (Cap des 
Palmes). Domicile : Eatiatea (Faaa). 

Pour extrait contrant : 

Le greffier, 
G. RPID 

Etede de M °  i<. COCH1N, Avocat-Déteuse , r à Papeete 

GREFFE DES TRIBUNAUX DE PAPEEFE 

Reffistre du Commerce 

Suivant déclarations: 

N° 127 du 23/8/56, CHAN YUNG SHING r, L no 5273, .de na-
tionalité chinoise, a été inscrit au Registre Analytique sous 
le N 931. Exploitation d'une patente de 2° classe, c.urnmen-
cée en mai 1956. Etablissernent sis à Hatiheu (Marquises). 

No 128 du 23/8/56 faite par Emile LECAILL, gérant, modi-
fication a été apportée au No 259 du Registre Analytique re-
latif à la S.A.R.L. " Et. H. GALLOIS et Cie en ce sens que 
suivant acte authentique en date des 19 et 25 Juin 1956, la 
gerance de la Société a été confiée à Emile LE CAIL, les 
trois premiers gérants ayant demissionné ; - transfert du 
siège de la Société de la Rue Ed. AHNNE au 2 Rue NAN-
SOUTY. 

N° 129 du 28/8/56, BOPP DU PONT Maxim, de nationalité 
française a été inscrit au Registre Analytique sous le No 935. 
- Photographie et vente d'accessoires, - Exportation et a-
chats de produits locaux - Etablissement : •• Max. B. du Pont. 
- PHOTOGRAPH " sis 103 Rue Paul Gauguin à Papeete. 

Adjudication par licitation en un seul lut de la .nariierii 
formant le lot. N° 2 de la terre AHOTOTIAN A et PUR I.; RU 
(partie) sise au district d'Anie, vers le P.K. 6,700, ainsi qiiii 
la maison d'habitation y édifiée. 

A 'VENDRE 

à l'audience des criées du Tribunal Civil di- Papeete devant 
Monsieur le Président durit Tribunal 

Le Vendredi 12 Octobre 1956 à 8 heures 30 

En exécution d'un jugement rendu par 	i tribunat (nitri- 
les parties ci-après nommées le 25 mai 1056. 

Il Sera aux requête, poursuites et diligences de 
Madame Rolande VIGOR Veuve CORLAY. employée ir 

l'Administration au Service du Trésor, ayant M° H COCHIN 
pour avocat. défenseur ; 

En présence de Monsieur Joseph CADOUSTEAU t,rnp je-

taire. actuellement en Nouvelle-Calédonie. reurts •  mite . , ';i-
peete par son beau-frère et-mandataire Monsieur Luths GA 
TIEN, économe à l'Hôpital .  de Papeete, demeurant à Arte, 

Colicitant; 
Procéde à l'audience des criées - dudit Tribunal, au Palais 

de Justice de la dite ville, le vendredi 12 0 •torire 1956 à 8 
heures 30 du matin, à l'adjudication par Iii•iitation aux en-
chères publiques des immeubles dont la d esignaiitin sun : 
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DÉSIGNATION 

Une parcelle formant le lot N' 2 de la terre AHOTOTUA-
NA et PURURU (partie) d'une 'superficie totale de 1914 mè-
tres carrés y compris la moitié de la superficie d'un chemin 
de servitude, sise à Arue, vers le P.R. 6,700 et à 55 mètres, 
environ de la route de ceinture, côté montagne. 

Elle est bornée, suivant le plan initial de partage dressé 
par Le géomètre M. François MARAEAURIA dit HERAULT, 
le 31 juillet 1948. au Nord par le 166 No 1 de la dite terre sur 
22 mètres et par un chemin de? servitudesur 11 mètres ; à 
l'Est par  le chernir-fdeser-Vitude sur 57 mètres ; à l'Ouest par 
la terre PURURU (partie) sur 41 mètres 30. et au Sud par la 
terre PURURU (partie) sur 34 mètres 50. 

Les constructions y édifiées consistalit en une maison d'ha-
bitation de 7 m. 80 x 7 in. '20, sur aire en ciment, avec murs 
extérieurs et cloisonnement en bois bouveté, charpente en 
bois ordinaire, couverte en feuilles de cocotiers et compre-
nant: un salon, deux chambres dcoucher, salle à manger, 
cuisine, salle de bains et W.C.I 

Ainsi au surplus que le tout existe, s'étend et se comporte 
sans aucune exception ni réserve. 

Outre les charges, clauses et conditions stipulées au cahier 
des charges déposé au Greffe, les enchères seront ouvertes 
sur la mise à prix suivante : 

LOT UNIQUE 

Deux cent quatre-vingt-dix mllla francs,... 	 290.000 fis cl 	  

Fait et redigé par M R. COCHIN, Avocat-Défenseur pour 
suivant à Papeete, le 31 Août 1956. 

H. co(‘,HIN. 

Etude de M. de MONTLUC, Avocat-Défenseur. 

ts.10.1,à4nee 

(Décision du 7 novembre r955.) 

D'un jugement rendu contradictoirement entre les parties 
aux torts exclusifs de la femme par le Tribunal Civil de Pre-
mière Instance de. Papeete le 20 Janvier 1956 enregistré et 
signifié. 

Entre Monsieur Hilitua FULLER. demeurant à Papa Ta-
hiti, nanti de l'assistance .1,,diciaire et ayant Me de MONT-
LUC pour défenseur. 

Et Madame Tetuainaterai Faaehe a TEIHOTUA, demeu-
rant à Vairao Tahiti. 

Il appert que_ le divorce a été prononcé d'entre les époux. 

Pour extrait: 

' Me P. de MONTLUC, 
Dolenseur, 

Étude de Me H. HOPPENSTEDT,-avocat-défenseur à Papeete. 

AssIstaibee judiciaire. 
(Décision du 8 novembre 1954). 

D'un jugement contradictoirement rendu par le Tribunal  

Civil de Première Instance de Papeete le 25 novembre 1955, 
enregistré et signifié. 

Entre Monsieur William CLARK, pêcheur, demeurant au 
district de Papara, nanti de l'assistance judiciaire et ayant 
Me HOPPENSTEDT pour défenseur, 

Et Madame Joséphine TEROROTUA. demeurantà Papeete, 

Il appert que le divorce a été prononcé d'entre les époux 
CLARK- TEROROTUA aux torts et griefs de l'épouse. 

Pour extrait : 

R. E BAMBRIDGE. 
Secrétaire de me H. HOPPENSTEDT. 

Etude de Me LEJEUNIi, Notaire à Papeete. 

Suivant délibération en date du 25 mars 1955 dont le pro-
cès-verbal a été enregistré à Papeete le lendemain folio 99 
n° 592, les membres de la société à responsabilité limitée 
" COUTIMEX'' au capital de 500.000 francs dont le siège est 
à Papeete, rue Paul Gauguin. inscrite au registre du com-
merce de Papeete sien.; le re,  656 du registre analytique, ont 
désigné comme seul gérant de ladite société, Monsieur Ro-
bert LOTOU, négociant. demeurant à Papeete. rue Paul Gau-
guin, de nationalite française, né à Foix (Ariège) le 19 dé-
cembre 19n. 

Deux Coptes certifiées conformes dudit  pro -:ès-verbal ont 
été déposées au greffe des tribunaux de Papeete le 28 mars 
1955. 

La présente insertion confirme celle incomplètement pu-
bliée dans le présent journal du 15 avril 1955. 

Pour extrait et mention : 

Le gérant, 
Robert LOTOU. 

ANNONCES DIVERSES 

DÉCLARATION DE CLUBS 

Extrait des statuts 

I. - Il est formé-. l'association Judo Kodokan de Tahiti 
ayant pour but la pratique et diffusion elu Judo KODOKA 

II — L'assoCiation et tous ses rnernhres sont amateurs. 

III.— L'association et tous ses membres sont licenciés et 
assurés par la Fédération Française d'amateurs des Tech-
niques Kodokan 

IV.— Bureau: 
Président: Michel Brun 
Vices-Présidents : Charles Petras 

Tom Liou 

Secrétaire: René Conscience 
Trésorier : Tom Liau 
Moniteur : Michel Brun 
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Avoirs extérieurs. 422,054.910 20 
Avance statutaire 
el Couver/tentent 	I.01:10.000 » 

Avances locales et 
portefeuille 	61.265.432 80 

St t cursales et A- 
gences 	1.921.042 47 

Compte -courant. du 
Trésor. 	, 	9.332.388 » 

Comptes d'ordre et 
divers...... 	. 	5,928.259 88 

Douteux et litigieux 	470.000 » 

501 672.033 35 

Billets en circula- 
tion'    258.160.425 » 

Compies courants. 
depôts et crédi-
teurs divers.... 27.890.619 33 

Succursales, agen-
ces et corresma-
daats   382.109 29 

Comptes d'ordre et 
divers  	15 239.179 73 

601.672.033 
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BANQUE DE L'INDOCHINE 
•■■■•••■■• 

SUCCURSALE 0E PAPEETE 

SITUATION au 31 août 1956 de la Succursale de la 

Banque de l'Indochine à Papeete. 
A 17 TIF 	 PASSIF 

Papeete. le IO septembr. 1956 

Le Directeur de la Succursale : 

R. AUBRUN. 

vP.NTFi A L'IMPRIMERIE DU GOUVERNF.MENT 

• 
Code de Io route 

Arrêté n^ 915 t.p. portant règlement général sur la police 

de la circulation routière. 

Prix broché: 20 fr. 

Arrêté n° 583 s. 

réglementantilygiène et la salubrité publiques 
dans les Etablisrements français de l'Océanie 

Prix broché: 20 fr. 

arif des taxes locales Edition 1956 
Prix broché : 50 francs. 

AFFICHE 

Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 
police des débits de boissons. 

Prix : 15 francs. 

Table alphabétique et analytique 
des lois, décrets. arrêtés, etc. eff viouNtir 

deuil s; le Territoire 

(en 2 volumes non reliés) 

1.300 francs. 

Clauses et conditions générales 
applicables a...x marchés de fournitures et services 

de toute espèce 

pissés par le ministère de la France d'outre-ruer 

et le ministère des relations avec les Etats associés 

ou pour leur compte. 

Prix 20 Ir. le fascicule. 

ARRÊTP, no 1014 d., du 5 août 1948. créant dans les El 

blissem en ts français de l'Océanie un brevet d'ex oerl en 
vanille à titre prive et ARRÊTÉ no 1015 d , du 5 avril I94, 

réglementant la cueillette, le transport, la préparation. le 

conditionnement et l'exportation de h vanille dans les 
Etablissernents français de l'Océanie (prix broché). I 11 fr. 

AFFICHE • 

Tarif des transports par trucks - lie lr:ehiti. 

Prix : 15 francs. 

Code du Travail 
PRIX BROCHÉ : 1 0 francs. 

PAPEETE. — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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METÉOROLOG:QUE 
RESUME MENSUEL DU TEMPS 

dans les Etablissennents français de l'Océanie 

MOIS DE 

Mai 1956 

- TEMPÉRATURES (en degrés centigrades) V EN T S EN ALTITUDE (Direction en rose de 36 - Vitesse en inètre-si-conde) 
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13 

Evolution de la situation générale: 

Du I au 8 	Le front des alizés s'étend des des Sous-le-Vent 

aux Gambier, apportant uti temps très nuageux ou plu-

vieux sur la Zone 	affecte. 

Du 9 au 20: Lin anticyclone centré au Sud de Pitcairn re-

jette le front des alizés en bordure Ouest des Australes et 

dirige un courant d'ENE instable sur l'ensemble du ter-

ritoire As PrSPS généralisées le 16 et le 17. 

Du 2I au 28 : 	Les front. 	fro ds. 	liés aux 	dépressions qui 
circulent à la latilude de R rira, apportent des précipita-
tions orageuses sur J'Ouest. el le. Sud , lu Territoire. Bonnes 

[Aines sur les Marquises en fin de période 
Du 29 au :11 : 	Un 	fort ardicycline 	11039 nibs) s'établit au 

Sud du territoire et un minimum se forme, le 31, sur sa 
face équatoriale un peu au Nord de Rapa 

Résumé climatologique 
Les précipitations seul 	i rés pux Australes cl. aux 

Tuamotu Elles sont généralement .  inférieures à la moyen-

ne dans les îles de la Société el l'Archipel des Marquises. 

Pas d'écarts notables de la température, qui est en baisse 
relative à Papeete. 

Les Australes ont subi de fréquents orages. Une chute de 

gréle a été constatée, le. 27 à 14 heures, à Burutu. LIS gré-

ions atteignaient 5 millimètres de diamètre. 

Le chef du service météorologique : A. d'HAUTESERRE. 
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PRÉCIPITATIONS (en mini) 
DUE d6rINSCLATION 

(en heures) 
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RÉSUMÉ DES OBSERVATIONS 
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PRÉCIPITATIONS NOMBRE DE JOURS DE: VENT (Vitesse en m/s) 
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Papeete 	20% 	111.6 	20.9 	12 
Bora-Bora 	151 133 8 	63 1 	19 
Takaroa 
Rurutu 	203 172 8 + 33 4 	15 
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